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PRODUITS (Hors Taxes)

PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de marchandises

Production vendue (biens et services)

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Autres produits 142,66

Produits financiers

TOTAL I 142,66

TOTAL DES PRODUITS

Produits exceptionnels 1 056,67

TOTAL DES PRODUITS I+II 1 199,33

TOTAL GÉNÉRAL

TOTAL GÉNÉRAL 1 199,33

II

CHARGES (Hors Taxes)

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 89,26

Variation de stock (marchandises)

Achats d'approvisionnement

Variation de stock (approvisionnement)

Autres charges externes 862,03

Impôts, taxes et versements assimilés 49,00

Rémunération du personnel

Charges sociales 861,00

Dotations aux amortissements 13 204,63

Dotations aux provisions

Autres charges 664,89

Charges financières (0,65)

TOTAL I 15 730,16

TOTAL DES CHARGES

Charges exceptionnelles (3 114,38)

Impôts sur les bénéfices 

TOTAL DES CHARGES I+II+III 12 615,78

TOTAL GÉNÉRAL

Bénéfice ou perte (11 416,45)

TOTAL GÉNÉRAL 1 199,33

III

II
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PASSIF

CAPITAUX PROPRES

Capital 9 500,00

Écarts de réévaluation

Réserves

Réserve légale

Réserves réglementées

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) (10 105,35)

Provisions réglementées

TOTAL I (605,35)

DETTES

Provisions pour risques er charges

Dettes

Emprunts et dettes assimilées (222,24)

Avances et acomptes reçus sur commandes

Fournisseurs et comptes rattachés

Autres 85 215,14

TOTAL II 84 992,90

TOTAL GÉNÉRAL

Produits constatés d'avance 

TOTAL GÉNÉRAL I+II+III 84 387,55

III

ACTIF

ACTIF IMMOBILISÉ Brut Amortissements Net

Immobilisations incorporelles

Fonds commerciaux

Autres 78 312,00 15 301,81 63 010,19

Immobilisations corporelles 8 931,88 2 360,85 6 571,03

Immobilisations financières 100,00 100,00

TOTAL I 87 343,88 17 662,66 69 681,22

ACTIF CIRCULANT Brut Amortissements Net

Stocks et en-cours (autres que
marchandises) 12 310,09 12 310,09

Marchandises

Avances et accomptes versés sur
commandes

Créances

Clients et comptes rattachés

Autres 1 939,37 1 939,37

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités (autre que caisse) 456,87 456,87

Caisse

TOTAL II 14 706,33 0,00 14 706,33

TOTAL GÉNÉRAL Brut Amortissements Net

Charges contatées d'avance 

TOTAL GÉNÉRAL I+II+III 102 050,21 17 662,66 84 387,55

III
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11K GROUP 
Société par actions simplifiée 
RCS 82096230/00010 
47 rue Marie Louise 78500 SARTROUVILLE 
 

 
Procès-verbal 

De l’assemblée générale ordinaire du 17 janvier 2019 
 
 

L’an deux milles dix-neuf et le dix-sept janvier à 17 heures, s’est déroulée l’assemblée générale ordinaire ci-
après relatée. 
 
Ont participé : 
 
Monsieur Stéphane CARON, président de la société, associé à 40% 
Madame Delphine CARON associée à 40%  
Madame Brigitte LETOURNEAU associée à 20% 
 
L’assemblée générale ordinaire désigne Monsieur Stéphane CARON, en qualité de président de séance et 
Madame Delphine CARON, en qualité de secrétaire de séance. 
 
Le président rappelle que le comité est appelé à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 

• Demandes liées aux modifications de parts sociales associées 
 
Le président de séance aborde les sujets figurant à l’ordre du jour : 
 
 

• Demandes liées aux modifications de parts sociales associées 
 
Résolution prise à l’unanimité 
Aucune demande de modification de parts sociales 
 
L’ordre du jour étant épuisé et aucune question supplémentaire n’étant posé, la séance par courrier 
électronique est terminée. 
 En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé et signé par le président de séance et la 
secrétaire de séance. 
 
 
Le président de séance     La secrétaire de séance 


